STATUTS PARTICULIERS

DE L’ASSOCIATION DE LA MÉDAILLE

MIRACULEUSE DU CAMEROUN

Article 1. Origine et nature de l’Association

L’Association de la Sainte Médaille de l’Immaculée Conception, connue sous le nom d’Association de la

Médaille Miraculeuse, émane des apparitions de la Vierge à Sainte Catherine Labouré en 1830. Dans cette

apparition, la Vierge donna un modèle de la Médaille, qui se répandit rapidement à travers le monde et fut

appelée par le peuple «miraculeuse». L’Association de la Médaille Miraculeuse fut approuvée par Sa Sainteté

Saint Pie X pour l’Église universelle le 8 juillet 1909. Après, le 11 février 1998, la Congrégation pour les Instituts de Vie Consacrée et les Sociétés de Vie Apostolique approuva ses Statuts actuels.

En l’an 2000, la Congrégation de la Misión (lazaristes) en République du Cameroun, avec l’encouragement de l’Archevêque de Yaoundé a démarré la mise en place de l’Association en République du Cameroun.

Article 2. But de l’Association

Cette Association offre à ses membres les buts

suivants : 

•
Une formation intégrale tout en les invitant à honorer Marie conçue sans péché ; 

•
La recherche de la sainteté de leur vie ; 

•
La tâche de l’évangélisation et l’annonce la Bonne Nouvelle aux pauvres ; 

•
La mission d’être témoins de l’amour de Dieu apures des pauvres. 

•
La Sainte Médaille de Marie, par le symbolisme qu’elle présente et la puissance dont elle jouit, offre à la fois un   modèle et une aide pour atteindre ces buts.

Article 3. Organisation

§ 1. Le Directeur Général

L Association de la Médaille Miraculeuse est depuis ses origines sous l’autorité d’un Directeur Général : le Supérieur Général de la Congrégation de la Mission (Lazaristes) et de la Compagnie des Filles de la Charité.

§ 2. Le Visiteur des Lazaristes

En République du Cameroun, l’Association est sous l’autorité immédiate du Visiteur des Lazaristes (Province de Paris) en tant que responsable des Lazaristes du Cameroun.

§ 3. Le Directeur National

Le Directeur National est un prêtre de la Congrégation de la Mission nommé par le Directeur Général sur

proposition du Visiteur de la Province de Paris.  La durée de son mandat est de quatre ans, renouvelable

deux fois. 
C’est lui qui, avec les laïcs, assume la responsabilité de l’animation de l’Association dans le

pays. 

Le Directeur National doit présenter chaque année un rapport sur l’état de l’Association à son Directeur

Général et au Visiteur.

Le Directeur National doit soumettre au Visiteur pour approbation le budget annuel et informer régulièrement

le Visiteur de toutes ses activités.

§ 4. Conseil National

Il est composé des quatre membres laïques de l’Association, du Directeur National, d’un Adjoint, et

d’une Conseillère Nationale (Fille de la Charité). Un (ou une) président(e)et un (ou une) secrétaire sont

parmi ces quatre membres laïques. 

La Conseillère Nationale est nommée par la Visitatrice. La durée de son office est flexible, s'adaptant aux temps fixés pour d’autres fonctions dans sa Congrégation, avec une durée maximum de quatre ans consécutifs.

Les membres laïques sont nommés par le Directeur National, sur proposition des Conseils Diocésains,

pour un mandat de quatre ans, renouvelable une fois.

Le Conseil National se réunit au moins trois fois par an et chaque fois durant deux jours. 

Les tâches du Conseil National : 

1.  Faire connaître l’Association et de l’établir, avec l’autorisation des évêques diocésains, dans les différents diocèses du pays.

2. Proposer aux évêques les noms des personnes capables d’être Conseillers Diocésains.

3. Offrir des matériaux pour la formation chrétienne et spécifique des membres.

4. Programmer et assurer la formation intégrale des membres de l’Association.

5. Veiller à ce que soient réalisées les fins de l’Association.

6. Assurer la bonne marche de ses activités par des visites dans les lieux où elle est établie.

7. Avec le consentement du Visiteur, demander la dissolution de l’Association au Directeur Général.

8. Faire des visites d’animation aux centres

Diocésains et locaux.

§ 5. Secrétariat permanent

Le siège de l Association est établi à Yaoundé : BP65, Cameroun, Archidiocèse de Yaoundé où se trouve son

Secrétariat permanent.  

Le Secrétariat permanent est assumé par un Secrétaire (et éventuellement de son adjoint).

Il appartient au Secrétariat de l’Association de :

1.  Être un trait d’union entre tous les membres de l’Association au Cameroun.

2.  Informer sur la vie de l’Association.

3.  Tenir les registres des membres de l’Association.

4.  Tenir à jour les archives de l’Association.

5.  Présenter au Conseil National un budget prévisionnel au début de l'année et un bilan financier en fin d’année.

6. Établir et maintenir une communication fréquente et régulière avec le Conseil International de l’Association. 

7.  Préparer et distribuer aux groupes les matériaux pour la formation 

§ 6. Conseiller Diocésain

Le Conseiller Diocésain est nommé par l’Evêque du lieu, sur proposition du Directeur National, pour un

mandat de quatre ans, renouvelable une fois.  Le Conseiller Diocésain doit présenter chaque année au

Conseil National un rapport sur l’état de l’Association dans son diocèse et le tenir informé de toutes ses activités.

Ses fonctions principales sont : 

•
Faire des visites d’animation aux groupes 

•
Offrir matériaux de formation

•
De veiller à ce que les buts soient réalisés par tous ses membres

§ 7. Conseil Diocésain

Il est composé du Conseiller Diocésain, d’une Conseillère Diocésaine (si possible) et de quatre

membres laïques, nommés par le Directeur National, sur proposition des sections paroissiales et avec avis du

Conseiller Diocésain, pour un mandat de quatre ans, renouvelable une fois.  Le Conseil Diocésain se réunit

au moins quatre fois par an.

Il appartient au Conseil Diocésain de :

•
Former des nouvelles sections paroissiales de l’Association et, avec l’autorisation du curé, nommer

leurs responsables (appelés promoteurs).

•
Collaborer avec le Directeur National et mettre en œuvre les directives du Conseil National.

•
Visiter les différentes sections paroissiales et assurer la formation de leurs membres.

§ 8. Sections paroissiales

Les sections paroissiales de l’Association, en collaboration avec le curé ou son représentant, organisent chaque lundi la célébration de Neuvaine Perpétuelle suivie de l’adoration, se réunissent, si possible, chaque 27ème jour du mois, pour une célébration eucharistique et, au moins une fois par mois, tiennent une réunion de formation.  Elles
organisent une fois par mois une visite des malades de la paroisse.

Les sections paroissiales sont dirigées par les responsables locaux, appelés «promoteurs», nommés, avec l’autorisation du curé, par le Conseil Diocésain, pour un mandat de quatre ans, renouvelable une fois.

Article 4. Finances

Les ressources de l’Association proviennent principalement des offrandes de ses membres ainsi que des dons et legs qu’elle est habilitée à recevoir pour promouvoir ses activités. L’Association les utilisera pour assurer la formation spécifique de ses membres, organiser les célébrations et aider les pauvres, en conformité avec le budget annuel approuvé par le Visiteur.

Article 5. Membres de l’Association

§ 1. Membres communs

Tous les fidèles qui s’efforcent de vivre selon l’Évangile et désirent d’une manière spéciale honorer la Vierge Immaculée peuvent devenir membres communs de l’Association. Ils porteront au cou une Médaille bénite et remise par un prêtre conformément au rite approuvé par la Congrégation pour le Culte Divin.

§ 2. Membres particuliers

Les membres particuliers sont ceux qui ont été officiellement admis dans l’Association, pour un an ou à perpétuité, et enregistrés sur ses registres.

L’admission des membres particuliers se fait lors d’une célébration para-liturgique pendant laquelle le

célébrant admet les candidats en leur imposant une médaille bénie comme signe d’appartenance à l’Association.

Article 6. Devoirs spirituels des membres

Les membres de l’Association s'engagent à :

1. Honorer la Mère de Dieu, porter la Médaille comme signe de la présence de Marie dans leur vie et réciter

souvent l’invocation à l Immaculée : «O Marie, conque sans péché, priez pour nous, qui avons recours à vous».

2. Rechercher la sainteté de vie par la participation fréquente à l’Eucharistie, l’écoute de la Parole de Dieu, le sacrement de la réconciliation et la formation religieuse.

3. S’engager, chacun selon sa condition, à la misión de l’Église qui consiste à annoncer la Bonne Nouvelle

et conduire les hommes au Christ.

4. S’efforcer de devenir les témoins de l'amour de Dieu auprès des pauvres et des malades.

Article 7. Avantages spirituels des membres

Les membres de l’Association bénéficient des avantages spirituels suivants :

1. Ils sont recommandés chaque semaine aux prières de la Neuvaine Perpétuelle établie dans les différents

endroits du pays.

2. Ils bénéficient des fruits d’une Messe chaque 27ème jour du mois célébrée à leur intention par le

Directeur National ou un prêtre Lazariste désigné par lui.

Article 8. Moyens d apostolat

Les membres disposent des moyens suivants pour réaliser le but de l Association :

1. Par les visites à domicile avec la Vierge Pèlerine, répandre une saine dévotion mariale dans leur

entourage, et en particulier, faire connaître le message de la Médaille Miraculeuse.

2. Dans leurs familles, leurs quartiers et sur leurs lieux de travail, donner un exemple de vie chrétienne

responsable et engagée.

3. Participer activement à la vie et aux activités de leur C.E.V.B. et de leur paroisse.

4. Se soucier des pauvres et des malades et les aider spirituellement et matériellement.

5. Soutenir matériellement les activités de l’Association et les Œuvres Missionnaires.

Article 9. L’AMM et la Famille Vincentienne

Depuis ses origines, l’Association de la Médaille Miraculeuse est liée au charisme vincentien et à sa

spiritualité et collabore étroitement avec la Congrégation de la Mission et la Compagnie des Filles

de la Charité. L’Association s'efforce également de développer des liens de collaboration, particulièrement dans la poursuite de ses fins apostoliques et la formation de ses membres, avec les Associations laïques vincentiennes ainsi que les personnes et les institutions qui s’accordent avec le charisme vincentien.

Article 10. Statuts particuliers
Les Statuts particuliers de l’Association et leer éventuelle révision sur proposition du Conseil National, doivent être soumis pour approbation d abord au Visiteur des Lazaristes de la Province de Paris et ensuite au Directeur Général.

Article 11. Dissolution de l Association

Le Conseil National, avec le consentement du Visiteur des Lazaristes, peut demander au Directeur Général la

dissolution de l’Association. La dissolution une fois prononcée, les biens qui résultent de sa liquidation seront remis à l’organisme sans but lucratif que désignera le Directeur Général, sur proposition du Conseil National.

